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Ça faisait un bail que je n'avais rien écrit ici, mais vu qu'on a beaucoup parler de vote électronique, c'est l'occasion. 


Le cas particulier du vote des Français à l'étranger

Le vote par internet, le vote par correspondance font par nature perdre à l'électeur lamda sa capacité à controler le scrutin.  Mais à l'étranger la situation est particulière, tout les Français de l'étranger ne sont pas à Londre, Bruxelle ou Berlin.  Et faire une journée de voyage pour aller voter c'est un coup à faire rennoncer du monde. Donc en pratique, permettre aux gens qui habitent loin des centre de vote de s'exprimer. est plutôt une bonne idée 


** Vote internet résumé des problèmes rencontré par l'électeur lambda **


À vrai dire les électeurs de base ne se plaignent ni de l'aspect boite noire de la machine à voter ni des problèmes de sécurité sur la transmission des mots de passe

Non ce qui embête les gens c'est que ça ne marche pas (En gros pour voter à moins de faire partie des veinards pour qui ça marche out of the box il faut avoir les compétences et l'envie de passer une demi journée à jouer avec java pour faire marcher l'application) 

L'autre problème c'est tout les gens qui n'ont simplement pas reçu le mot de passe ou l'identifiant suivant l'humeur du sous-traitant en charge de l'envoi des courrier. 

Au final suivant les circo entre 10-15 % de vote par internet 

Paradoxalement les personnes nées  après 1970 votent moins par internet que celle née avant (en tout cas sur le seul bureau pour lequel j'ai des stat), à la louche je dirais que les plus jeunes habitent plus souvent en ville et donc peuvent se déplacer au bureau de vote. mais peut être que ceux qui comprennent votent moins.


** Vote par correspondance, bien plus de problèmes **

Pour le vote par correspondance c'est simple entre le tiers et la moitié des enveloppes ont été redirigée vers /dev/null 

La raison est très simple, il est désormais demandé aux électeurs de transmettre une copie de leur pièce d'identité afin de vérifier la signature (aux précédentes élections à l'A.F.E. ce n'était pas le cas et ça a entrainer des annulations), la pièce d'identitée devait être annexée au document de vote, et beaucoup d'électeurs ont mis la pièce d'identité dans l'enveloppe de vote, qui ne peut être ouverte qu'après avoir vérifier l'identité de l'électeur afin de mettre son bulletin dans l'urne.  (En résumé : une grande enveloppe à destination du centre de vote, avec à l'interieur une copie de votre carte d'identité, l'enveloppe de vote signée, avec à l'interieur l'enveloppe contenant le bulletin) 

Le problème c'est qu'il a été impossible de prévenir les électeurs vu que le dépouillement à eu lieu après la fermeture de la campagne (ce qui veut dire que les partis n'ont plus le droit d'activer leurs réseaux) et le personnel consulaire n'a pas pu le faire (par contre je sais pas si c'est un problème légal ou de personnel) 


** Urne ** 

À l'urne aussi les chiffres de particpation ont été très faibles, (autour de 10%) autant dire que l'équipe qui tenait les bureau de vote s'est fait ch… 

On peut signaler que les affiches d'un peu moins de la moitié des candidats se sont perdues entre le siège de leurs partis et les consulats et n'ont donc pas pu être affichée dans les centres de vote (J'imagine qu'il y a quelque part dans la chaine un stagiaire fétichiste des affiches électorales :p)

Enfin il y a eu un problème général avec les bi-nationaux, les passeport Schengen étant accepté mais pas les cartes d'identités étrangères


** Reflexions globales **


En général les chiffres de la participations totales ne sont pas mauvais, mais l'organisation des élections à l'étranger fleurent bon l'amateurisme, et pas que sur le vote internet. 


Généralement il faudrait améliorer les procédures d'identification des électeurs tant à distance que à l'urne et s'assurer que le personnel consulaire ne découvre pas le code électoral pendant le scrutin. 


Je ne peux qu'inviter les lécteurs du journal à remonter tous les problèmes qu'ils ont eu soit à leurs élus à A.F.E soit directement à leur député. Ces gens sont déjà au courant de la plus part des problèmes, mais la masse de message donne une idée de l'ampleur des problèmes. 




EPUB/imageslogoslinuxfr2_mountain.png





EPUB/nav.xhtml

    
      Sommaire


      
        
          		Aller au contenu


        


      
    
  

